
COMPTE RENDU REUNION MENSUELLE DU
CONSEIL DE QUARTIER (CQ) SAINT-BLAISE

Lundi 8 janvier 2024 – 19h - Salle Leuwen

Présents : BIRLING Martine, THOMAS Gérald, BRIANTAIS Michel, LEGRAND
Josette, BERNARD Véronique, BROSZKIEWICZ Dominique, COLLET Marc, HEN
François, HUYNH Clara, BOULIN Marie-Amélie, OUVRARD Annie.

Invités CARMONA Damien, ACCAOUI Sophie (CdQ Réunion Père Lachaise).

Mairie : BERTHON Hugo 

Excusé(e)s : LAURENT-DELAGRANGE Viviane

Déroulement de la réunion.

0 – Introduction

Martine se fait l'écho de Viviane qui se met en retrait du CQ pour quelques
temps  pour  raison  de  santé.  Le  CQ  souhaite  à  Viviane  un  prompt
rétablissement et un retour rapide parmi nous

Deux représentants  du  CQ Réunion  Père  Lachaise  participent  à  la  réunion.
Dans l'objectif d' explorer quelques synergies possibles. En effet les deux CQ
partagent  déjà  plusieurs  aspects  (local  commun,  matériel,  soutien  à  des
projets, …) qu'il est intéressant de consolider.

1 -Vœu pour plaque st udios Davout

Gérald a bien avancé sur ce sujet. Il reste à réaliser la rédaction formelle du
vœu (attendus, considérants, ..). Hugo fournira des modèles tels que la mairie
les  préconise  pour  un  vœu  en  Conseil  d'Arrondissement.  Hugo  précise
également que le CQ n'a pas à s'occuper des aspects techniques. Ce sont les
services de la Ville qui les reprendront dès que le vœu sera voté

.2 - Article Ami du 20eme : bilan CdQ Saint Blaise
Proposition pour communiquer autour du vœu concernant la poste, mais aussi
autour  de  la  vie  du  conseil  de  quartier,  or  le  projet  d’article  proposé  se
concentrait principalement sur la Poste. 
Or on peut aussi évoquer le vœu Srebrenica, les diverses mobilisations (plan
propreté, école Anne Sylvestre, groupe santé, forum de l’emploi, réflexion sur
les nuisances nocturnes). 

 Dominique se charge de reproposer  une ébauche (5000 signes)  avec



encart sur la Poste.
 François  rappelle  les  délais.  Pour  une  parution  un  mois  il  faut  avoir

bouclé les éléments avant le 15 du mois précédent. Typiquement pour
parution en mars, bouclage pour le 15 février.

3  -  Désignation  d'un  membre  du  CdQ  pour  restitution  et
nouvelle charte
Avant  le  vote  en  Conseil  d'Arrondissement,  la  mairie  souhaite  présenter  la
nouvelle  charte à l'ensemble des CQ, lors  d'une réunion  publique au Carré
Baudoin le samedi 20 janvier 14h-16h. Elle souhaite que des représentants de
chaque CQ prennent en charge la présentation d'une partie de cette charte.
Pour ce faire une réunion de préparation (date à confirmer) est prévue et un
représentant de chaque CQ est souhaité.
Le CQ désigne Gérald et  Clara (avant le 14 janvier) ou Marie Amélie., qui
acceptent.

Ce point a donné lieu à une discussion – échanges sur les CQ dans le 20e en
général.
Le conseil de quartier est fondé par une loi, qui définit ses limites et les règles
du budget d’investissement et de fonctionnement.
Une  charte  a  été  travaillée  lors  de  réunions  de travail  où  les  CdQ étaient
conviés, et sera votée le 24 janvier par les élus d’arrondissement. 
Elle  permettra  de  fluidifier  la  vie  des  CdQ  notamment  en  définissant  les
modalités d’adhésion et d’obtention du droit de vote des budgets des CdQ. 
Il est suggéré en particulier, que si une certaine assiduité (constatée par trois
participations)  est  nécessaire,  il  serait  intéressant  aussi  de  'matérialiser  un
engagement' par exemple par un mail formel au PDL 
Il  est  abordé  aussi  le  cas  des  'budgets'  qui,  pour  certains  participants,
handicapent le fonctionnement 'harmonieux' des CQ, qui ne deviennent que
des prescripteurs d'argent public , sans lien avec le rôle réel au service du
quartier qu'ils devraient privilégier, et ouvrent aussi la porte à la tentation de la
mairie de se défausser de certaines de ses responsabilités sur les dits-CQ.
Questionnement  sur  la  définition  des  « réunions  plénières »  =  mensuelle ?
dans les faits les mensuelles ont le pouvoir de décision : la charte définit ces
différents cas.

 Fonctionnement foncièrement organique (anarchique ?) du CdQ qui ne
suit pas les textes mais cette charte peut donner des outils utiles.

4 – Divers
Question des budgets annuels « à dépenser » : constat de la difficulté du choix
des « bénéficiaires » qui ne semblent pas être les plus prioritaires pour nos
quartiers :  manque de forces  vives  dans  les  CdQ pour  aller  au-devant  des
besoins des acteurs vitaux ou utiles.
N.B. Possibilité de faire des bons de commande prévisionnels : frais de bouche
ou de spectacle.

Accord général  sur le fait  que le  CdQ soit  bien positionné pour déterminer
l’orientation  des  fonds  de  manière  fine  et  structurante  pour  le  quartier,
consensus  sur  la  nécessité  de  l’ancrage  des  projets  soutenus  dans  notre



quartier et l’inclusion des habitants.
 Précision  sur  la  méthode  de  vote  d’attribution  des  budgets :  les

demandes doivent être faites par le biais des  fiches de présentation
du projet envoyées en amont de la réunion mensuelle. Pour éviter
de recevoir projets

Communication   : 
- Plaquette réalisée par le CdQ il  y a près de 8 ans, pourrait  servir  de

modèle. 
- Affiche  pour  les  dates :  proposition  de  changer  la  teinte  du  fond  en

fonction des semestres (5 pour, deux contre, 3 s’abstiennent) : le vert
est choisi, grossir le titre CdQ. Liste d’endroits à définir et quadrillage à
organiser ; bâtiments municipaux. Demande sur le panneau place Bilal
Bereni > demande par mail à formaliser.

- Dates CdQ 2024 : 5 février, 4 mars, 8 avril, 6 mai, 3 juin. > demande
par mail à formaliser.

Autres     : 

- Le  conseil  de  quartier  apporte  son  soutien  au  centre  social  Soleil
Blaise, qui participera au mouvement national le 31 janvier lancé à la
suite d’une réunion générale des centres sociaux (manifestation prévue à
Paris rassemblant les 30 centres sociaux de la ville).

Ils  demandent  entre  autres  une revalorisation  des  financements  (non revu
depuis  2016).  Importantes restrictions budgétaires  à  l’échelle  nationale :  la
situation devient critique. 
Une pétition sera lancée en soutien à cette campagne.

- Imprimante  en  commun  avec  CQ  Père  Lachaise-Réunion :
procédure  d’accès  très  lourde  (clés)  et  dans  les  faits  cet  outil  est
inutilisable. Nécessité d’un ordinateur, proposition  de la mettre dans un
lieu  commun  facilement  accessible(médiathèque,  équipement  ville,
centre social) > lieu à déterminer

- Proposition d’étendre  le concours photo à St Blaise et Réunion-Père
Lachaise (projet initialisé par le CQ Réunion Père Lachaise)

Rédaction : Clara Huynh


